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A/RES/74/243

Nations Unies

Assemblée générale

Distr. générale
17 janvier 2020

Soixante-quatorzième session
Point 60 de l’ordre du jour
Souveraineté permanente du peuple palestinien
dans le Territoire palestinien occupé, y compris JérusalemEst, et de la population arabe dans le Golan syrien occupé
sur leurs ressources naturelles

Résolution adoptée par l’Assemblée générale
le 19 décembre 2019
[sur la base du rapport de la Deuxième Commission (A/74/387)]

74/243.

Souveraineté permanente du peuple palestinien dans le Territoire
palestinien occupé, y compris Jérusalem-Est, et de la population
arabe dans le Golan syrien occupé sur leurs ressources naturelles
L’Assemblée générale,
Rappelant sa résolution 73/255 du 20 décembre 2018, et prenant note de la
résolution 2019/29 du Conseil économique et social en date du 23 juillet 2019,
Rappelant également ses résolutions 58/292 du 6 mai 2004 et 59/251 du
22 décembre 2004,
Réaffirmant le principe de la souveraineté permanente des peuples sous
occupation étrangère sur leurs ressources naturelles,
Guidée par les principes énoncés dans la Charte des Nations Unies, affirmant
l’inadmissibilité de l’acquisition de territoire par la force, et rappelant les résolutions
pertinentes du Conseil de sécurité, notamment les résolutions 242 (1967) du
22 novembre 1967, 465 (1980) du 1 er mars 1980, 497 (1981) du 17 décembre 1981 et
2334 (2016) du 23 décembre 2016,
Rappelant sa résolution 2625 (XXV) du 24 octobre 1970,
Ayant à l’esprit sa résolution 70/1 du 25 septembre 2015 intitulée « Transformer
notre monde : le Programme de développement durable à l’horizon 2030 »,
Réaffirmant que la Convention de Genève relative à la protection des personnes
civiles en temps de guerre, du 12 août 1949 1, est applicable au Territoire palestinien
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